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JUGEMENT 
(preuve appropriée) 

Le demandeur souhaite exercer une action collective visant le groupe suivant : 

Ali persons in Quebec who used an Android device, that had Facebook or 
lnstagram installed, to browse the web between September 2024 and June 3, 2025 
or such other class definition as may be approved by the Court. 

En prévision du débat sur l'autorisation, Meta souhaite administrer la preuve 

appropriée sous forme de deux déclarations sous serment et d'une série de pièces. Le 

demandeur ne conteste pas la plupart de ces éléments, mais s'oppose à certaines 

allégations des déclarations des représentants de Meta : Caroline Jablonicky et Kaikai 

Wang. Séance tenante, la modification de la demande d'autorisation a été accueillie, tout 

comme l'interrogatoire écrit du demandeur. Les allégations des déclarations sous 

serment et les pièces non contestées l'ont été également à titre de preuve appropriée. 












